
Le vingt-deux mars deux mil vingt-quatre à vingt heures, le Conseil Municipal de 
cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, 
en mairie, sous la présidence de Luc EVERAERE, Maire, 
 
Présents : L. EVERAERE, P. LICOUR, D. DEWYNTER, K. NEFFE, C. BECK, A. 
DEBRUYNE, F. DEKEISTER, B. FOULON, A. IOOS, P. NOVELLE ; 
Excusé(s) : L. BOUCKAERT, qui a donné pouvoir à P. NOVELLE, G. LANGLOIS, 
qui a donné pouvoir à C. BECK, V. POLLET qui a donné pouvoir à P. LICOUR, JC. 
PONSIN, qui a donné pouvoir à D. DEWYNTER. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 14 
Nombre de conseillers municipaux présents : 10 
Date de la convocation : 15 mars 2024 
 
Le conseil municipal désigne A. DEBRUYNE comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 

1) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 23 février 2024. 
 
2) Compte administratif 2023 
Pour l'exercice 2023, la section de fonctionnement comporte un excédent de 64 805.80 € et la section 
d'investissement présente un solde négatif de 28 341.44 €. 
Le compte administratif est approuvé à l’unanimité. 
 
3) Compte de gestion 2023 
Le conseil constate la concordance du compte de gestion avec le compte administratif. Le compte de gestion 
est approuvé à l’unanimité. 
 
4) Affectation du résultat 
Compte tenu du résultat antérieur et des restes à réaliser, le résultat disponible est de 106 034.24€. 
Le conseil décide à l'unanimité d'affecter le résultat 2023 au budget primitif 2024. 
 
5) Vote des taux d’imposition 
A l'unanimité, le conseil municipal décide de ne pas augmenter les impôts locaux et adopte donc les taux 
d'imposition suivants : Taxe foncière sur le bâti : 28.32 % Taxe foncière sur le non-bâti : 41.43 % Taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires et vacants : 11.95%. Ainsi, le produit fiscal attendu s'élèverait à 
213 519 €. 
 
6) Budget Primitif 2024 
Le budget, adopté à l’unanimité, comprend deux sections qui s'équilibrent en dépenses et en recettes à : 
• 760 161.24 € pour la section de fonctionnement, 
• 352 206.86 € pour la section d'investissement. 
Concernant les travaux d’investissement, et il est décidé de ne pas ajouter de nouveaux projets pour 2024 à 
ceux déjà adoptés (rénovation de l’éclairage public, isolation acoustique de la salle de conseil, pompe à chaleur 
à la cantine).  
 
7) Subventions aux associations 
(Les élus intéressés aux différents votes n’y participent pas). Le conseil prend connaissance de toutes les 
demandes de subvention et décide leur attribution aux associations et organismes suivants : 
- Amicale pour le don du sang : 100 €    
- Les Amis de Guillaume : 6 000 €   - Association des Parents d'Elèves : 1 300 €   
- Association Envie de Lire : 2 192 €  - Yser Houck : 500 € 
- Idées et loisirs créatifs : 350 €   - Jeunes Sapeurs Pompiers de Cassel : 150 € 
- Comité des Fêtes : 5 000 €     - Club Espérance : 400 € 
- Association Guillaume de Rubrouck : 4 600 €  - Cyclo du Mont Cassel : 200 € 



- Amicale des sapeurs pompiers CIS de l'Yser : 400 € - Mushing Club des Flandres : 600€   
- CCAS de Rubrouck : 3 000€ 
- Union Sportive de l’Yser : 3 000 € (dans l’attente de précisions pour une révision si besoin)  
 
8) Mandat au centre de gestion pour la mise en concurrence d’un marché d’assurance des risques 
statutaires 
Le Centre de gestion du Nord propose d’adhérer à un groupement de commande afin de bénéficier d’un tarif 
de groupe pour l’assurance des risques statutaires. Le conseil décide à l’unanimité d’y adhérer. 
 
Questions et Informations Diverses. 
Les élus et les représentants des parents d’élèves ont sollicité une audience auprès du Directeur académique 
suite à l’annonce de la fermeture d’une classe. Le rendez-vous est fixé ce lundi 25 mars. 
95 personnes ont donné leur sang en mars dernier dans le cadre de la collecte organisée sur Rubrouck. 
Le programme des animations du premier week-end d’avril est chargé : le vendredi 5 avril : séances de 
découverte de la luminothérapie, samedi 6 avril : Nettoyons la nature et dimanche 7 avril : parcours du cœur. 
La DRAC émet des réserves à l’installation d’un chauffage rayonnant sur les piliers de l’église en 
remplacement de la chaudière fioul. 
En fin d’année, le financement par l’Etat de la cantine par le dispositif « La cantine à 1€ » prendra fin dans sa 
forme actuelle. S’il est reconduit, ce ne sera plus 3€ mais 1€ que l’Etat versera en contrepartie d’un tarif 
modulé en fonctions du quotient familial des familles. Une réflexion devra donc être menée. 
 
 
La séance est levée à 21 h 55.  


